
1/1

Direction du 
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affaire suivie par 
Aurore Rouby

N° 178870-2023/3-
REP/DDDT

Le Chef de service   
à

MONSIEUR XAVIER TIEDREZ
SECRETAIRE GENERAL
MAIRIE DE PAITA
BP 7
98890 PAITA
 

Objet : mise en service d’installations classées pour la protection de l’environnement 
(ICPE) – ouvrage de traitement et d’épuration des eaux usées de la résidence Près 
Fleuris
Pièce jointe : déclaration de la SEM SUD HABITAT de mise en service de son 
installation

Monsieur le Maire,

Conformément à l’article 415-7 du code de l’environnement de la province Sud, veuillez 
trouver ci-joint un exemplaire de la déclaration de mise en service de la SEM SUD 
HABITAT  pour l’exploitation de l’ouvrage de traitement et d’épuration des eaux usées de la 
résidence Près Fleuris, sise lot 2540, rue Jacques Tavan, commune de Païta.

Cette installation a fait l’objet du récépissé de déclaration n° 36191-2019/2-REP/DDDT 
du 13 novembre 2020.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma considération distinguée.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Signé électroniquement par Patrice HERVOUET le 02 mai 2024


		2024-05-02T17:26:06+1100
	Patrice HERVOUET




